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La contribution aux décisions politiques 

DIFFéRENTES FORMES DE CONTRIBUTION AU DéBAT SOCIAL

La loi de janvier 1973 fait du Média-
teur de la République un acteur 
à part entière du débat public. Le 
Médiateur est régulièrement audi-
tionné par les commissions des lois, 
des finances et des affaires sociales 
de l’Assemblée nationale et du Sénat. 
Il entretient également des relations 
de travail avec chacune des missions 
d’études parlementaires consacrées 
à des thématiques où sa contribution 
peut apparaître utile. 

Une autre forme de coopération 
s’attache à la mise en commun des 
réf lexions, notamment avec le 
monde universitaire et de la recher-
che. Ce fut par exemple le cas lors-
que le Médiateur de la République a 
participé, le 11 mai 2007, à un collo-
que organisé à l’Université de Lille 2 
par le professeur Xavier Labbée sur 
le thème : « Reconstruire la famille ? 
Un droit commun pour le couple ? ». 

Les synergies mises en place avec 
les ministères permettent quant 
à elles d’aboutir à des solutions 

concrètes sur des thèmes d’actua-
lité. C’est ainsi que le Médiateur de 
la République a travaillé avec les 
interlocuteurs ministériels concer-
nés sur les problèmes de trop perçu 
que rencontraient certains agents 
non titulaires de l’État se trouvant 
en congé de maladie, de maternité 
ou d’accident du travail. 

Généralement issues d’une observa-
tion attentive du terrain, les proposi-
tions finalisées sont toujours le fruit 
d’un travail mené en coopération 
avec les acteurs de la vie politique, 

économique, sociale, universitaire. 
Régulièrement, les contacts noués 
avec les parlementaires débouchent 
sur le dépôt d’amendements per-
mettant d’engager le débat sur des 
propositions du Médiateur et, le 
cas échéant, de les faire aboutir (se 
reporter au chapitre « Aboutisse-
ments »). 
Il est des situations où le Médiateur 
de la République soulève de sa pro-
pre initiative le débat, comme avec 
les thèmes de l’assurance vie et du 
surendettement pour lesquels 2007 
a marqué une avancée certaine. 

Retrouvez les réformes du 
Médiateur de la République sur :

www.mediateur-
republique.fr 
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En février 2005, le Médiateur de la 
République émettait une proposi-
tion de réforme relative aux consé-
quences néfastes de l’inscription 
au fichier national des incidents de 
remboursement des crédits aux par-
ticuliers (FICP) pour les personnes 
en situation de surendettement, et 
soulignait plusieurs dysfonctionne-
ments dans ce domaine. 

En avril 2005, la réponse du gouver-
neur de la Banque de France sou-
lignait la nécessité d’harmoniser 
les durées d’inscription au FICP et 
préconisait de procéder à la radia-
tion de personnes ayant fait l’objet 

de mesure d’effacement (total ou 
partiel) de leur dettes mais ayant 
néanmoins intégralement acquitté 
celles-ci. 

Novembre 2005 : le rapport Canivet 
sur l’application des dispositions rela-
tives au surendettement reprenait 
également trois préconisations 
du Médiateur de la République. 
Un numéro de Médiateur Actua-
lités, le journal du Médiateur, est 
consacré à la question du suren-
dettement, comme phénomène de 
société à traiter d’urgence. Tout au 
long de l’année 2006, le Médiateur 
de la République a poursuivi son 

engagement sur cette question, 
rencontrant de nombreux acteurs 
inst itut ionnels, économ istes, 
chercheurs en sciences sociales, 
magistrats, représentants d’asso-
ciations, d’établissements de cré-
dit ou de la grande distribution, 
en lien avec les problématiques du 
surendettement.

Le jeudi 14 décembre 2006, à la 
Maison de la Chimie, à Paris, le 
Médiateur de la République réu-
nissait tous ces acteurs pour une 
conférence de presse autour du 
thème « Malendettement, nouvelle 
urgence sociale ? ». 

Février 2007, le Médiateur de la 
Républ ique remet son rapport 
d’activité 2006 au Président de la 
République, où il appelle son atten-
tion sur la situation jugée « inac-
ceptable » des contrats d’assurance 
vie non réclamés après décès du 
souscripteur, faute pour l’assureur 
d’avoir été informé du décès ou 
d’avoir recherché le bénéficiaire 
malchanceux dont les coordon-
nées ne figuraient pas au contrat… 
À l’occasion d’une conférence de 
presse concomitante à la publica-
tion de son rapport, le Médiateur de 
la République alertait également les 
médias qui ont repris ce thème des 
« contrats en déshérence ».

Au cours du 1er semestre 2007, l’Insti-
tution entretient des échanges nour-
ris, tant avec la presse qu’avec les 
acteurs du monde de l’assurance. 

Juin 2007 : la compagnie d’assu-
rances AXA communique sur les 
actions qu’el le entreprend afin 
de retrouver les bénéficiaires de 
quelque 3 000 contrats comptant 
plus de 5 000 € et dont les souscrip-

teurs auraient plus de 100 ans. Le 
Médiateur de la République encou-
rage les initiatives qui mettent en 
place de bonnes pratiques. Le Pari-
sien – Aujourd’hui en France titre 
« Nouveau cri d’alarme du Médiateur 
de la République sur les contrats 
d’assurance vie non réclamés ». 

En septembre 2007, le Médiateur 
de la République est invité à par-
ticiper à l’émission Capital, sur M6, 
dédiée au thème des assurances 
vie non réclamées. Parallèlement, 
les députés Yves Censi et Jean-Mi-
chel Fourgous travaillent avec les 
services du Médiateur de la Répu-
blique et avec ses services à une 
proposition de loi visant à faciliter 
la recherche des bénéficiaires des 
contrats d’assurance vie non récla-
més et en déshérence. 

Un mois plus tard, cette proposition 
de loi, comportant les mesures pré-
conisées, notamment, en matière de 
recherche des souscripteurs et des 
bénéficiaires, et enrichie de plusieurs 
amendements parlementaires, est 
adoptée à l’unanimité en première 

lecture par l’Assemblée nationale. Le 
texte est applicable aussi bien aux 
assureurs, aux organismes de pré-
voyance, qu’aux mutuelles. 
Débattues le 7 novembre 2007, ces 
mesures étaient adoptées égale-
ment à l’unanimité au Sénat, après 
de nouvelles améliorations, concer-
nant notamment les règles de la sti-
pulation pour autrui et la reprise du 
stock de contrats anciens.
La loi n° 2007-1775 permettant la 
recherche des bénéficiaires des 
contrats d’assurance vie non récla-
més et garantissant les droits des 
assurés a été publiée le 17 décembre 
2007.

Le Médiateur de la République tient 
à saluer la qualité du travail par-
lementaire, qui a permis la mise 
en place de plusieurs évolutions 
majeures de nature à renforcer la 
relation de confiance entre le public 
et les assureurs, et qui constituent 
une réponse législative rapide et 
parfaitement adaptée au traitement 
de ce dossier particulier.

SURENDETTEMENT : des efforts restent à faire

ASSURANCE VIE : tous les français concernés
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Début 2007, le Médiateur de la 
République émet une seconde pro-
position de réforme pour de nou-
velles améliorations du fonction-
nement du FICP. Proposition qu’il 
adresse aux ministères de l’Écono-
mie, des Finances et de l’Industrie, 
de l’Emploi, de la Cohésion sociale 
et du Logement, de la Justice, ainsi 
qu’au gouverneur de la Banque de 
France, au Président de la Cnil et 
à l’Association nationale des juges 
d’instance (ANJI). Cette dernière 
avait constaté notamment des uti-
lisations abusives du FICP par des 
sociétés de crédit et en avait alerté 
le Médiateur de la République. 

En octobre 2007, le Conseil Éco-
nomique et Social remettait égale-
ment son rapport au gouvernement. 
Ce rapport, auquel le Médiateur de 
la République a collaboré, préconise 
notamment le développement du 
microcrédit social et plaide pour une 
plus grande attention de la part des 
établissements bancaires à l’égard 
de la clientèle la plus fragile.

Aujourd’hui, l’ensemble du dispo-
sitif de lutte contre le surendette-

ment des particuliers est en attente 
d’actualisation et d’évolution au 
regard des évaluations déjà menées 
(comité Canivet, CES, Médiateur…). 

Le groupe de travail envisagé par le 
ministère des Finances sur le thème 
du surendettement n’est toujours 
pas mis en place. K
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Alors qu’en France, nombre de débats posent la question d’un « omb-
dusman à la française » élargissant le champ actuel des compéten-
ces du Médiateur de la République, l’Institution confirme son engage-
ment fort à l’échelle internationale en faveur des droits de l’Homme. 
En Europe, l’Institution entretient d’étroites relations avec ses homo
logues, se dotant au fil des ans d’une véritable expertise dans la mise 
en œuvre de la législation communautaire. Dans le bassin méditerra-
néen et auprès des pays francophones, plusieurs initiatives du Média-
teur de la République ont contribué, en 2007, à porter le message de 
la France pour la paix et le dialogue entre les civilisations. 

•••

L’Institution au cœur des débats	 p.	75

Médiation institutionnelle et droits humains : 
un enjeu français et international	 p.	77
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L’INSTITUTION 
AU CœUR DES DÉBATS  

Au cours de l’année 2007, d’importants débats de fond 
relatifs aux droits de l’Homme et au respect de la per-
sonne humaine ont été portés sur la scène politique. 
Ils concernent notamment une meilleure protection de 
l’usager contre les décisions illégales, par le biais d’une 
saisine directe du Conseil d’État pour avis sur la léga-
lité d’un décret, d’un arrêté ou d’une instruction. Il s’agit 
également de l’évaluation des lieux d’enfermement par 
un contrôleur indépendant. Dans l’un et l’autre cas, il a 
été envisagé de confier ces nouvelles missions à l’Institu-
tion du Médiateur de la République et d’en élargir ainsi le 
champ de compétence. 

Dans son rapport relatif à la modernisation des Ins-
titutions remis au Président de la République le 29 
octobre 2007, le comité « Balladur » a repris et rassem-
blé ces différentes propositions. Il propose notamment  
d’« instituer un défenseur des droits fondamentaux 
reprenant tout ou partie des attributions du Médiateur 
de la République, du défenseur des enfants, du contrô-

leur général des lieux de privation de liberté, de la 
Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et 
pour l’égalité (Halde), et de la Commission nationale 
informatique et libertés (Cnil), et habilité à saisir le 
Conseil constitutionnel ».

Quelles que soient les options choisies, il est intéressant 
de constater combien les débats publics actuels sont 
révélateurs de la nécessité qu’il y a à mettre en place des 
autorités indépendantes capables de restaurer l’équilibre 
entre le politique et le citoyen, entre l’administration et 
l’administré. Capables, aussi, de porter le dialogue sur le 
plan de l’équité. Capables, enfin, d’être entendues tant du 
plus fort que du plus faible.

Auditionnée à plusieurs reprises dans le cadre de ces 
réflexions préparatoires, l’Institution du Médiateur de 
la République a témoigné du travail quotidien mené 
depuis plusieurs années en faveur du droit, de l’équité 
et de la justice.

E

La France a signé le 16 septembre 2005 le protocole 
facultatif à la convention des Nations Unies contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants. Fin 2006 et début 2007, l’Institu-
tion du Médiateur de la République a pris une part très 
active aux réflexions devant accompagner la ratifica-
tion de ce protocole et la mise en place d’un mécanisme 
national de prévention. Le Médiateur de la République 

a rencontré une cinquantaine d’acteurs (associations, 
syndicats, corps de contrôle et d’inspection, représen-
tants ministériels, médecins, élus…) prenant acte de 
leurs attentes et du sens que chacun souhaitait donner 
à ce projet. En avril 2007, poursuivant sa forte parti-
cipation au débat public, l’Institution présentait, lors 
d’une conférence de presse, ses propositions pour la 
création d’un organisme d’évaluation des lieux privatifs 

Veiller au respect du droit, y compris dans les lieux d’enfermement 
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E de liberté : prisons, zones de rétention, centres éduca-
tifs fermés, hôpitaux psychiatriques.

L’expérimentation puis la généralisation, en 2007, de la 
présence des délégués du Médiateur de la République 
dans les prisons procèdent du même souci d’accompa-
gner concrètement l’amélioration de l’accès au droit et du 
respect de la personne humaine. 

Le 30 octobre 2007, le Parlement adoptait le projet de loi 
instituant un contrôleur général des lieux de privation 
de liberté. Une décision dont ne pouvait que se réjouir 
l’Institution, qui a largement contribué à l’émergence du 
débat en France. 

Depuis lors, le Médiateur de la République poursuit 
son action sur le terrain. En novembre 2007, il a rendu 

visite à plusieurs reprises à l’infirmerie psychiatrique 
de la préfecture de police de Paris, mettant en lumière 
toute la difficulté qu’il y a à garder sous surveillance des 
personnes, non sur la base d’un acte commis, mais sur 
le fondement d’un risque de dangerosité, face à elles-
mêmes ou à autrui. À ce propos, la transition entre la 
prise en charge de l’individu par les forces de l’ordre 
puis par le corps médical de l’infirmerie est au cœur des 
pistes de travail du Médiateur.

Le 18 janvier 2008, l’Institution du Médiateur de la 
République co-organisait avec le commissaire aux 
droits de l’Homme du Conseil de l’Europe une confé-
rence sur le thème « privation des libertés et droits de 
l’homme », à laquelle étaient invités tous les ombuds-
mans européens ainsi que les institutions nationales 
liées aux droits de l’homme. 

l’institution au cœur des débats

Retrouvez les cas traités par les délégués et les 
collaborateurs du Médiateur de la République sur :

www.mediateur-republique.fr 

En souhaitant élargir le champ de compétence de l’Ins-
titution du Médiateur de la République et l’inscrire 
dans la Constitution, le comité « Balladur » entend en 
faire un ombudsman, à l’instar de ses homologues euro-
péens. Ces propositions et l’évolution qu’a par ailleurs 
engagée l’Institution depuis trois ans se trouvent ainsi 
en convergence. Ces propositions marquent aussi et 
surtout la volonté de franchir une étape importante 
dans le sens d’une amélioration de la protection des 
droits des citoyens. Car l’essentiel se place bien à ce 
niveau. C’est pourquoi le Médiateur de la République a 

toujours travaillé en étroite collaboration avec les autres 
autorités administratives indépendantes, nationales 
ou internationales, avec pour seul objectif un meilleur 
accès au droit pour tous. 

Il est d’ailleurs utile de souligner l’importance de 
mettre en place des structures relativement identiques 
d’un pays à l’autre, de façon à créer et entretenir une 
dynamique indispensable dans une société devenue 
transnationale et transculturelle. De fait, et les débats 
de société vont bien en ce sens, la construction d’un 
ombudsman à la française repose sur une exigence de 
la société moderne et sur une volonté politique forte, 
comme en témoignent les propositions du rapport 
Balladur. Enfin, c’est un gage d’échanges significatifs 
entre des pays qui n’ont pas forcément vocation à se 
parler au travers de leurs structures traditionnelles. K

Vers un ombudsman à la française ?
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L’année 2008 marquera le soixantième anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits de l’Homme, adoptée à 
Paris le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale des 
Nations Unies. Il s’agissait, après les horreurs vécues lors 
de la Guerre, de réaffirmer solennellement les droits fon-
damentaux de tout être humain, « la dignité inhérente 
à tous les membres de la famille humaine », « les droits 
égaux et inaliénables [qui] constituent le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde ». 

Soixante ans après, le combat pour la promotion et le 
respect effectif des droits fondamentaux est toujours 
d’actualité. En France et dans l’Union européenne, la 
rapidité des progrès techniques pose régulièrement 
la question de la protection des données et de la vie 
privées ; les impératifs de sécurité peuvent en outre 

conduire à y privilégier l’efficacité aux dépens des 
libertés. Ailleurs, les droits les plus fondamentaux 
peuvent ne pas être respectés, ou leur universalité 
critiquée, ou leur mise en œuvre effective freinée par 
le manque de moyens.

Le Médiateur de la République, garant de l’accès aux 
droits et membre de la Commission Nationale Consul-
tative des Droits de l’Homme (CNCDH), exerce donc en 
France même une fonction de vigilance en ce domaine. 
À l’étranger, il entretient des relations de coopération 
avec les organisations internationales et avec les insti-
tutions similaires. Elles sont particulièrement étroites 
quand il s’agit des pays que leur situation géographique 
ou leur histoire ont liés à la France (Europe, franco-
phonie). 

Médiation institutionnelle 
et droits humains :
un enjeu français 
et international

Depuis 1993, le Médiateur de la République est mem-
bre de droit de la Commission Nationale Consultative 
des Droits de l’Homme (CNCDH). Héritière de la com-
mission créée dès 1947 à l’initiative de René Cassin, 
Compagnon de la Libération et futur Prix Nobel de la 
Paix, la CNCDH est composée de représentants d’ONG, 
d’associations de défense des droits de l’homme, des 
syndicats, des cultes et courants de pensée et de per-
sonnalités qualifiées. 

Elle est consultée par le gouvernement et émet des 
recommandations sur les projets et propositions de 

loi et sur les textes nationaux et internationaux quant 
à leurs conséquences en matière de droits humains. 
Elle peut également se saisir elle-même de ces ques-
tions. Son rapport sur la lutte contre le racisme, l’anti
sémitisme et la xénophobie est remarquablement 
documenté et permet de faire le point chaque année 
de l’évolution des sentiments et des manifestations 
d’intolérance. 

En participant activement, tant aux travaux des sous-
commissions qu’aux débats des assemblées plénières, 
le Médiateur de la République apporte sa contribution 

Contribuer aux débats en France
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aux avis de la CNCDH tout en nourrissant sa propre 
réflexion sur les débats de société. Médiateur de la Répu-
blique et CNCDH, d’ailleurs reconnus par le Conseil de 

l’Europe comme étant deux « structures nationales des 
droits de l’Homme », ont ainsi un rôle complémentaire 
dans le domaine de la protection des droits. 

Médiation institutionnelle et droits humains : un enjeu français et international

Le Médiateur de la République entretient des relations 
régulières avec une centaine d’homologues, nationaux 
et régionaux, des pays de l’Union européenne. Il est, 
avec ses collègues de Belgique, du Luxembourg et d’Alle
magne rhénane, membre du réseau des Médiateurs de la 
Grande Région, créé pour faciliter le traitement commun 
des dossiers transfrontaliers. Surtout, le travail en réseau 
des collaborateurs de tous le médiateurs d’Europe, faci-
lité par les services du Médiateur européen, M. Nikiforos 
Diamandouros, permet un échange irremplaçable d’infor-
mations et d’expériences. Cette veille juridique au niveau 
européen, ainsi que la volonté de s’inspirer des expérien-
ces en cours dans d’autres institutions comparables, sont 
essentielle dans un environnement marqué par la pré-
sence du droit communautaire et par la libre circulation. 
Il s’est ainsi constitué, au fil des ans, un « réseau » des 
médiateurs de l’Union européenne doté d’une véritable 
expertise en matière, notamment, de mise en œuvre de la 
législation communautaire dans les pays membres.
Ces médiateurs et ombudsmans, auxquels se joignent 
ceux des pays candidats à l’Union, se réunissent tous les 
deux ans et c’est la France qui a accueilli leur séminaire, 
en octobre 2007, à Strasbourg. Ce séminaire, co-orga-
nisé par le Médiateur de la République, et dont le thème 
était « penser la bonne administration dans l’Union euro-

péenne » a permis aux participants de réfléchir à la dif-
férence entre stricte légalité et bonne administration et 
aux types de recours et de réparations offerts par les 
médiateurs ainsi que de confronter leurs expériences et 
leurs propositions en matière de relations entre ombuds-
mans et tribunaux et de libre circulation des personnes 
au sein de l’espace européen. Une déclaration finale du 
réseau européen des médiateurs a permis de préciser, 
notamment à l’intention des autorités nationales et des 
institutions communautaires, l’esprit dans lequel tra-
vaillait la « famille » des médiateurs d’Europe.
La coopération européenne en matière de droits a éga-
lement conduit le Médiateur de la République à entre-
tenir des relations privilégiées avec le Commissaire aux 
droits de l’Homme du Conseil de l’Europe, M. Thomas 
Hammarberg. Ces relations se sont développées selon 
deux axes principaux. La question des droits dans les 
lieux d’enfermement, d’abord, avec le soutien constant 
déterminé du Conseil de l’Europe à la réflexion menée 
par le Médiateur tout au long de l’année 2007, à la 
demande du gouvernement, sur la mise en place d’un 
contrôle extérieur et indépendant des lieux d’enferme-
ment. Cette mise en place, conséquence de la signa-
ture par la France, en 2005, du protocole facultatif à 
la convention des Nations Unies contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (OPCAT), a été acquise par l’adoption, le 
30 octobre 2007, de la loi créant ce mécanisme natio-
nal de contrôle. C’est dans ce cadre, et pour faire suite 
à l’activité de consultation et de sensibilisation de ses 
homologues étrangers accomplie en 2007, que le Média-
teur de la République a accueilli le 18 janvier 2008, avec 
le Commissaire aux droits de l’Homme du Conseil de 
l’Europe, un colloque international des médiateurs 
consacré à l’OPCAT.

Le Médiateur de la République a également entrepris 
une coopération avec le Commissaire aux droits de 
l’homme sur les questions de la saisine de la Cour 
européenne des droits de l’Homme (CEDH) et de la 
mise en œuvre de sa jurisprudence ; l’institution fran-
çaise étudiera ainsi, à titre expérimental, le rôle de 
sensibilisation qui pourrait être celui des institutions 
de médiation pour éviter que la Cour ne soit submer-
gée par des recours dont une grande partie finirait par 
se révéler irrecevable. 

Construire l’Europe des droits
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Au cours de l’année 2007, les services du Médiateur de la 
République ont reçu comme chaque année de nombreux 
homologues et personnalités étrangères venues s’infor-
mer du rôle et du fonctionnement de l’institution fran-
çaise. Le Médiateur et ses collaborateurs ont également 
été porter témoignage de l’expérience de l’Institution 
dans plusieurs rencontres internationales, notamment 
en Pologne, en Bulgarie et au Bénin.

En sa qualité de secrétaire général de l’Association 
des Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie 
(AOMF), le Médiateur a poursuivi avec ses collègues 
le travail de réorganisation de ce réseau entrepris 
depuis le Congrès de Paris de 2005. La mise à la dispo-
sition de l’AOMF d’un secrétariat permanent, la paru-
tion régulière d’un bulletin de liaison et la réflexion 
commune sur des projets concrets de coopération ont 
permis d’accroître l’efficacité de l’AOMF comme mem-
bre des réseaux de partenaires institutionnels de l’Or-
ganisation Internationale de la Francophonie (OIF). 
La qualité des relations établies en 2007 avec l’OIF, et 
notamment avec M. Hugo Sada, son nouveau délégué 
à la Paix, à la démocratie et aux droits de l’homme, a 
facilité l’instauration d’un partenariat de confiance 
dans l’intérêt de la promotion des valeurs démocra-
tiques dans l’espace francophone. Le tournant pris 
par l’AOMF est notamment apparu clairement lors du 
cinquième congrès de l’association, qui s’est tenu les 
11, 12 et 13 décembre 2007, à Bamako. La richesse des 
débats, consacrés aux problèmes des lieux d’enferme-
ment et des droits des enfants, ainsi que la qualité des 
intervenants extérieurs à l’association, ont contribué 
à faire progresser la sensibilisation à ces questions 
des participants originaires d’une trentaine de pays. 
Les participants ont unanimement appelé, dans une 
déclaration finale, les gouvernements des pays de l’es-
pace francophone à prendre en compte ces probléma-
tiques et à faciliter l’action des institutions de média-

tion dans leur État respectif. L’Assemblée générale 
qui a suivi le Congrès a adopté une réforme des sta-
tuts et du mode de calcul des cotisations allant dans 
le sens de la clarification, de la responsabilisation et 
de l’équité. Enfin, ont été arrêtés les principes d’une 
collaboration ambitieuse entre l’AOMF et l’institution 
marocaine du Diwan al Madhalim afin de faciliter la 
formation des collaborateurs des médiateurs des pays 
du sud.

Enfin, c’est également avec l’institution marocaine et 
en collaboration avec le Défenseur du peuple d’Espagne 
qu’a été organisée à Rabat, du 8 au 10 novembre 2007, la 
première Rencontre des Médiateurs des pays méditerra-
néens. Cette initiative, inédite, a permis de délivrer un 
message fort sur l’espace de paix, de stabilité et de dia-
logue des civilisations que doit être la Méditerranée. Une 
structure permanente de concertation et de coopéra-
tion sera créée, et ces rencontres se tiendront désormais 
régulièrement, la prochaine étant prévue au deuxième 
semestre 2008, à Marseille. K

Promouvoir la médiation et ses valeurs 
dans l’espace francophone et dans le monde
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La Gestion Administrative  
et Financière 2007

MOYENS BUDGÉTAIRES	 10 831 000,00 €
Personnel rémunérations charges	    7 011 000,00 E 
Personnel	     5 701 000,00 €   
Délégués	    1 251 000,00 €   
Formation	  59 000,00 €   
Charges	     3 552 000,00 E   
Locaux	 2 322 000,00 €   
Moyens de fonctionnement généraux	       891 000,00 €   
Autres (dont frais de déplacement 
pour formation)	       339 000,00 €   
Investissements	  268 000,00 E   

Activité « marchés publics »
Au 31/12/2007, 18 prestations de fournitures et de ser
vices font l’objet d’un marché public formalisé.
En 2007, 10 procédures nouvelles ont été lancées ; 9 attri-
butions (publications du Médiateur, accueil, nettoyage 
des locaux, fournitures de bureau, maintenance infor-
matique, achat de matériel informatique) et 1 marché 
non attribué (transport).

Rapport annuel de performance
Pour mesurer l’objectif fixé en loi de finances, « faciliter 
l’accessibilité de tous au droit », le Médiateur dispose de 
29 indicateurs internes dont :
– �nombre de points d’accès (pour les délégués territoriaux) ; 
– pourcentage de médiations réussies (siège et délégués) ;
– �délai moyen de traitement d’un dossier  

(siège et délégués) ;
– �nombre de propositions de réformes clôturées  

en satisfaction ;
– volume d’affaires en stock.

Préparation du changement de statut
Suivant les préconisations de la Cour des comptes, le 
Médiateur a souhaité qu’un comptable public soit chargé 
d’exécuter les ordres de paiement et de recette de l’Ins-
titution, ce qui nécessite une transformation des modes 
opératoires en cours. Celle-ci a donc fait l’objet de nom-
breux groupes de travail avec la Direction générale de 
la comptabilité publique (DGCP) et l’Agence pour l’in-
formatique financière de l’État (AIFE) auxquels ont été 

associés le Contrôleur budgétaire et comptable (CBCM) 
des services du Premier ministre. L’article 98 de la LFI 
pour 2008 (loi du 31/12/2007) concrétise cette volonté 
en modifiant ainsi le statut du Médiateur qui devient 
« ordonnateur principal ».

Transparence de la gestion  
des ressources humaines
Clarifier le statut juridique des personnels
L’article 50 de la loi du 02/02/2007 de modernisation de 
la fonction publique reconnaît, pour la première fois, 
l’existence de « services » placés auprès du Médiateur. 
Un décret en Conseil d’État portera sur la modification 
nécessaire des modes de fonctionnement des organes 
consultatifs et participatifs de l’Institution ainsi que 
l’adoption d’un projet de service stabilisant les modalités 
de fonctionnement interne.

Délégation de gestion
Le Médiateur de la République a bénéficié, en 2006, du 
transfert de 46 emplois jusqu’alors mis à sa disposition 
gratuitement par différents ministères. Le rembourse-
ment des rémunérations versées par leurs ministères 
d’origine aux agents mis à disposition (MAD), dont les 
emplois ont été transférés, a fait l’objet de conventions 
entre l’Institution et les ministères concernés. L’année 
2007 a été marquée par la finalisation de l’ensemble des 
délégations de gestion.

Personnels en fonction dans les services 
du Médiateur de la République 
(au 31 décembre 2007)
			   	CATÉGORIES
	TOTAL	A	B	C   
Personnels mis à sa disposition	 41	 26	 8	 7
Personnels des caisses 
(CPAM, Cramif et Urssaf)	 6	 1	 1	 4
Personnels détachés	 16	 10	 0	 6
Personnels contractuels	 27	 18	 1	 8
Personnels affectés par le SGG	 3	 0	 1	 2
TOTAL	 93	 55	 11	 27
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Un acteur essentiel 
de la défense des libertés 
publiques

 

Créée en 1973, l’Institution du Médiateur de la République est une 
autorité indépendante qui met gracieusement ses compétences au 
service des citoyens, personnes physiques ou morales pour amélio-
rer leurs relations avec l’administration et les services publics. Elle 
traite les litiges au cas par cas, vérifie si l’organisme objet d’une 
plainte s’est ou non conformé à la mission de service public dont il 
a la charge, relève les dysfonctionnements et rétablit les droits du 
requérant. Lorsqu’une décision administrative, pourtant conforme 
à la règle de droit, vient heurter les droits de la personne, le Média-
teur de la République dispose d’un pouvoir de recommandation en 
équité. Il peut également faire usage de son pouvoir d’injonction 
lorsque l’État ne se conforme pas à une décision prise par la justice 
en faveur des administrés. Le Médiateur de la République est éga-
lement doté d’un important pouvoir de proposition de réformes qui 
lui permet de contribuer à l’amélioration des procédures adminis-
tratives et de la législation pour que le droit soit adapté aux évolu-
tions de la société et que cessent les iniquités. 

L’Institution doit sa réactivité et son efficacité à la qualité de ses col-
laborateurs du siège, à sa présence territoriale assurée par quel-
que trois-cents délégations, à sa souplesse d’action et au travail 
en réseau qui la caractérisent. Nommé en conseil des ministres, le 
Médiateur de la République, qui dispose d’un mandat unique de six 
ans, est irrévocable et inamovible. Le Médiateur de la République 
est membre de droit de la Commission nationale consultative des 
droits de l’Homme.

Les données chiffrées de ce rapport portent sur l’année 2007. 
Sa date de rédaction est arrêtée au 30 janvier 2008.

Médiateur de la République – 7, rue Saint-Florentin – 75008 Paris 
Tél. : 01 55 35 24 24 – Fax : 01 55 35 24 25 – www.mediateur-republique.fr
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